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L’ADEME en bref  
L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) est un établissement public 
sous la tutelle conjointe du ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de 
la Mer et du ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. Elle participe à la mise en 
œuvre des politiques publiques dans les domaines de l'environnement, de l'énergie et du 
développement durable. L'agence met ses capacités d'expertise et de conseil à disposition des 
entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs publics et du grand public et les aide à financer 
des projets dans cinq domaines (la gestion des déchets, la préservation des sols, l'efficacité 
énergétique et les énergies renouvelables, la qualité de l'air et la lutte contre le bruit) et à 
progresser dans leurs démarches de développement durable.  

http://www.ademe.fr  
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Contexte et objectifs 

Les déchets de mobiliers ménagers et professionnels représentent un gisement aux caractéristiques 
particulières, dont la caractérisation est complexe et repose sur des hypothèses fortes. En effet : 

o La durée de vie des mobiliers peut être très élevée (jusqu'à plusieurs dizaines d'années, 
contre moins d’un an pour les emballages ménagers par exemple) ce qui rend difficile 
l'estimation du gisement de déchets. De plus, la reprise des meubles par certaines 
associations type Emmaüs ou le Réseaux des Ressourceries contribue à augmenter la durée 
de vie des produits par la réparation et la réutilisation.  

o Le gisement des déchets de mobilier est très diversifié. Peuvent se retrouver sous l'étiquette 
"mobilier" toutes sortes d'objets allant du mobilier de bureau aux canapés. La notion de 
mobilier couvre donc un grand nombre d'objets composés de matériaux divers (bois, verre, 
métal, résines, tissus, mousses, etc.). 

o Le gisement des déchets de mobilier recouvre des déchets ménagers et assimilés très divers 
dont la collecte est généralement faite en suivant celle des encombrants, et des déchets 
professionnels plus concentrés qui peuvent faire ou non l’objet d’une reprise organisée à 
l’occasion de la mise en place de mobilier neuf.  
 

La présente étude est le résultat de travaux de cadrage pour la mise en place de filières de gestion 
des mobiliers usagés ménagers et professionnels, avec pour principaux objectifs : 

o d’améliorer la connaissance du marché du mobilier ménager et professionnel ; 
o d’estimer les gisements de mobilier usagé et les populations concernées ; 
o de réaliser des scénarii organisationnels de la filière. 

 
L’ensemble du mobilier destiné aux ménages comme aux professionnels a été pris en compte : le 
mobilier ménager, acquis par les ménages auprès de distributeurs ; le mobilier professionnel acquis 
par les entreprises directement auprès des fabricants (producteurs) ou d’enseignes de distribution aux 
professionnels ; le mobilier « assimilé ménager », acquis par les petits professionnels dans les circuits 
ménagers classiques. 95% des tonnages mis sur le marché ont pu être caractérisés comme 
professionnels ou ménagers. 

Principaux résultats 

Phase 1 : définition du champ mobilier 

La première phase de l’étude avait pour objectif d’acquérir une meilleure connaissance du marché du 
mobilier, aussi bien ménager que professionnel.  
 
Une table de correspondances a pu être dressée entre les 6 nomenclatures existantes sur le mobilier 
neuf (produits INSEE 2003, produits INSEE 2008, nomenclature douanière, nomenclature Xerfi, 
nomenclature de l’Institut de Promotion et d'Etudes de l'Ameublement et nomenclature Emmaüs). Une 
nomenclature en 9 grandes catégories (et 47 sous-catégories) de mobilier a ensuite été définie afin de 
disposer de catégories aux caractéristiques semblables en terme de durée de vie, mode de 
distribution, quantité mises sur le marché, type d'utilisateurs (professionnels ou ménages) et 
matériaux constitutifs (mono matériaux, multi matériaux) :  

o la literie,  
o les meubles de bureau et de magasin,  
o les meubles de salle de bain,  
o les meubles de cuisine,  
o les meubles de jardin,  
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o les meubles d’intérieur/meubles meublants,  
o les sièges,  
o les tapis,  
o les textiles. 

 
Pour estimer la mise sur le marché du mobilier neuf afin de, par la suite, estimer le gisement de 
mobilier usagé, plusieurs sources ont été croisées et des contrôles de cohérence ont été effectués : 

o Données statistiques SESSI sur la production de meubles, 
o Données douanières sur l’importation/exportation de meubles, 
o Enquêtes auprès des producteurs sur la composition et le tonnage du mobilier par grandes 

catégories, 
o Données quantitatives et qualitatives des spécialistes du secteur. 

 
La quantité de mobilier mis sur le marché en 2007 a ainsi été estimée entre 97 et 151millions d’unités1 
soit 2,3 à 4 millions de tonnes, réparties comme suit : 
 

Tonnages de mobilier neuf mis sur le marché en 2007 par type de mobilier (kt)  
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Du fait de la prédominance des meubles meublants ménagers en nombres d’unités et surtout en 
tonnages, le mobilier ménager représente au moins les 2/3 des unités mises sur le marchés et 3/4 des 
tonnages. 

Phase 2 : identification du gisement 
 
Des données de durée de vie et d’évolution des grandes tendances du marché du mobilier, recueillies 
via des entretiens avec les professionnels du secteur et un travail de documentation, ont été utilisées 
pour estimer les tonnages de mobilier usagé à partir de la mise sur le marché de produits neufs. 

 

                                                      

1 La donnée en nombre d’unités est donnée hors tapis et textiles, le calcul ayant été jugé non pertinent 
pour ces catégories. 
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Le gisement du mobilier usagé a été estimé entre 2,2 et 3,2 millions de tonnes pour 2009 (2,7Mt en 
valeur moyenne), réparties par types de meubles comme présenté dans le graphique ci-après. 

Le mobilier professionnel usagé en 2009 représente environ 575Kt, soit 22% du gisement total. 

 

Tonnages de mobilier usagé en 2009 par type de mobilier (kt) 
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Phase 3 : identification des systèmes de collecte et de traitement 
 
Les entretiens menés auprès de collectivités, de distributeurs de mobilier, d’associations 
(récupération, remise en état, revente de mobilier) et d’opérateurs (tri, traitement et valorisation des 
déchets) ont permis de dégager les caractéristiques des systèmes déjà en place pour assurer la 
collecte et le traitement du mobilier et de s’inspirer de bonnes pratiques déjà existantes : 

o Les initiatives de réemploi/valorisation du mobilier, 
o Dans les collectivités, la mise en place de recycleries, la collecte en porte à porte sur appel ou 

en tournée sur appel, les déchèteries mobiles, 
o La reprise du mobilier usagé par le distributeur : reprise du mobilier particulier, ou reprise de 

mobilier professionnel, 
o Les centres de tri et de traitement des encombrants. 
 

Ces éléments ont alimenté l’élaboration de futurs scénarii pour la reprise du mobilier usagé. 
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Phase 4 : coûts des scenarii de collecte et traitement 
 
L’objectif de cette phase était de déterminer les coûts globaux de 3 scénarii de collecte et de 
traitement du mobilier usagé, afin d’étudier l’influence des grandes orientations qui pourraient être 
décidées dans ce domaine. Ces scénarii sont dits « extrêmes » car ils ne reflètent pas une réalité 
future mais plutôt des orientations qui permettent d’obtenir des performances environnementales et 
des coûts différenciés : 
 
 

o Scénario 1 : priorité forte à l’apport volontaire, la valorisation matière du bois et de la ferraille, 
le réemploi et l’enfouissement.  

o Scénario 2 : priorité forte à l’apport volontaire, la valorisation matière du bois et de la ferraille, 
le réemploi et la valorisation énergétique.  

o Scénario 3 : priorité forte au développement de la valorisation industrielle matière et énergie.  
 

Une évaluation similaire a été menée pour décrire une « situation initiale » la plus proche possible de 
la situation actuelle, de manière à disposer d’une référence de départ. 
 
Le schéma ci-dessous présente la répartition entre les exutoires des différents scénarii : 

 

Comparaison des exutoires des scénarii (en % des tonnages) 
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Des coûts techniques2 unitaires ont été définis pour chaque étape (collecte, tri, transport, etc.), sur la 
base de chiffrages établis dans de précédentes études, d’entretiens d’experts et de modélisations des 
coûts. 
A chaque étape des scénarii a été attribuée une quantité (% du flux total) de mobilier, déterminant la 
part du mobilier collectée, transportée, triée, etc., de telle ou telle manière dans chaque scénario. 
 
                                                      

2 Coût complet – recette en EUR HT 
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La combinaison des flux et des coûts unitaires pour chaque étape a permis d’établir des coûts globaux 
pour chaque scénario. 
 
Ainsi les coûts globaux sont estimés à :  
 

o Situation initiale : 204 EUR/t, soit 547 millions d’euros 
o Scénario 1 : 224 EUR/t, soit 601 millions d’euros 
o Scénario 2 : 225 EUR/t, soit 602 millions d’euros  
o Scénario 3 : 229 EUR/t, soit 614 millions d’euros  

 
 

Les hypothèses prises sont issues de données moyennes sur 2009-2010 et d’estimations à dire 
d’experts. Compte tenu des incertitudes pesant sur certaines données, les différences de coûts entre 
les scénarios ne sont pas significatives. Malgré des schémas de collecte et de traitement 
différenciants, les écarts de coûts globaux sont faibles entre les scénarios mais aussi à comparer avec 
la situation initiale. 
 
 

Coût technique par catégorie de mobilier (EUR HT/t) 
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L’analyse des coûts par type de mobilier ne met pas en évidence de variations notables dans la 
hiérarchie globale et dans l’ampleur des écarts entre ces 3 scenarii. Les trois scénarios bien que 
différenciants en termes d’articulation de la filière, s’avère économiquement similaire et très proche de 
la situation actuelle. 
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Répartition du coût technique par grandes étapes (€HT/t) 
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Bien que s’appuyant sur des orientations très différentes, les trois scénarios ont des coûts similaires et 
relativement proches de la situation initiale. Le choix du type de filière ne semble donc pas limité par 
un choix économique.  
 
Parmi les postes de coût susceptibles de varier fortement par rapport aux valeurs retenues, seul le 
coût réel de la collecte en déchèterie présente une sensibilité forte, ce qui en fait une question-clé 
pour les scénarii futurs envisagés. Le prix de rachat des CSR par les cimentiers, actuellement 
considéré comme nul, peut également peser dans le coût du scénario 3 s’il s’apprécie. 
 
 


